	  [image: LOGORCGE_noir300dpi_FRU]Prise de position

	Votation populaire du 27 septembre 2026

	Service des votations et élections     Rue des Mouettes 13     tél. 022 546 52 00     elections-votations@etat.ge.ch

	DÉLAI DE DÉPÔT : cette prise de position doit être déposée, en mains propres au service des votations et élections, par la personne mandataire ou sa remplaçante, au plus tard le lundi 20 juillet à midi.

	Les électrices et électeurs dont les noms suivent déclarent déposer UNE PRISE DE POSITION portant la dénomination suivante. Cette dénomination ne pourra plus être modifiée après le délai de dépôt.

	[bookmark: Texte1]     

	La personne mandataire est :

	Nom / Prénom
	[bookmark: Texte2]     

	Adresse / NPA
	[bookmark: Texte3]     

	Tél. 
	[bookmark: Texte4]     

	E-mail
	[bookmark: Texte5]     

	Signature
	

	La personne suppléante est :

	Nom / Prénom
	[bookmark: Texte6]     

	Adresse / NPA
	[bookmark: Texte7]     

	Tél.
	[bookmark: Texte8]     

	E-mail
	[bookmark: Texte9]     

	Signature 
	

	DEMANDE D’AFFICHAGE
Par la présente, nous demandons la réservation gratuite de panneaux d'affichage conformément à l'article 30 de la loi sur l'exercice des droits politiques (A 5 05) et l'article 10A du règlement d'application (A 5 05.01).

	[bookmark: CaseACocher1]OUI |_|
	[bookmark: CaseACocher2]NON |_|

	RÉCEPTION
À remplir lors du dépôt par le service des votations

	Date :
	Heure :
	N° de liste :
	Nb Signatures :

	Par sa signature, la personne mandataire atteste le nombre de signatures déposées.

	Pour le SVE
	Signature mandataire




	Prise de position

	Votation populaire du 27 septembre 2026

	
[bookmark: Texte10]Nom de la prise de position :      



	VOTATION FÉDÉRALE

	OUI
	NON
	Sans réponse

	1
	Acceptez-vous l’initiative populaire « Sauvegarder la neutralité suisse (initiative sur la neutralité) » ?
	[bookmark: CaseACocher3]|_|
	[bookmark: CaseACocher4]|_|
	[bookmark: CaseACocher5]|_|

	2
	Acceptez-vous l’initiative populaire « Pour une alimentation sûre – grâce au renforcement de la protection indigène durable, à davantage de denrées alimentaires végétales et à une eau potable propre (initiative sur l’alimentation) » ?
	[bookmark: CaseACocher7]|_|
	[bookmark: CaseACocher8]|_|
	[bookmark: CaseACocher6]|_|

	


	VOTATION CANTONALE

	OUI
	NON
	Sans réponse

	1
	Acceptez-vous l'initiative populaire cantonale 198 « Pour une contraception gratuite » ?
	[bookmark: CaseACocher12]|_|
	[bookmark: CaseACocher17]|_|
	[bookmark: CaseACocher22]|_|

	2
	Acceptez-vous la loi ouvrant un crédit au titre de subvention cantonale d’investissement de 39 500 000 francs visant à accélérer la réalisation de projets transfrontaliers structurants pour Genève en matière de mobilité, d’environnement et de santé (13725), du 12 février 2026 ?
	[bookmark: CaseACocher13]|_|
	[bookmark: CaseACocher18]|_|
	[bookmark: CaseACocher23]|_|

	3
	Acceptez-vous la loi modifiant la loi sur les démolitions, transformations et rénovations de maisons d’habitation (mesures de soutien en faveur des locataires et de l’emploi) (LDTR) (Pour que les locataires puissent devenir, s’ils le souhaitent, propriétaires de leur propre logement) (L 5 20 – 13025), du 12 décembre 2025 ?
	[bookmark: CaseACocher14]|_|
	[bookmark: CaseACocher19]|_|
	[bookmark: CaseACocher24]|_|

	4
	Acceptez-vous la loi accordant une indemnité à la Haute école spécialisée de Suisse occidentale – Genève pour les années 2025 à 2028 (13579) ?
	[bookmark: CaseACocher29]|_|
	[bookmark: CaseACocher32]|_|
	[bookmark: CaseACocher35]|_|

	








	Signature mandataire :
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